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collections soient augmentees chaque annee au moyen d'un petit subside federal, ne

füt-il que de 100 francs. Je dirais 1,000 francs, si j'ötais major et je vous previens

en passant que si jamais je dois porler l'epaulette de colonel, je n'aurai de repos

qu'une fois nommö directeur des collections de Thoune. Que voulez-vous, Thomme

est insatiable, son ambition el ses exigences augmentent sans cesse.

J'en reviens ä nies demandes actuelles. Que de fois un instructeur ne consacre-

t-il pas une demi-heure ä expliquer le mecanisme, la construction d'un inslrument

quelconque, sans reussir ä se faire comprendre de ses auditeurs, tandis qu'un

coup d'oeil jete sur l'objet lui-meme le rendrait appreciable. Pourquoi, par exemple,

n'avons-nous pas ä Thoune les diverses eprouvettes ä poudre, certains

instruments de verification employes en France et pas chez nous, des modeles de

canons etrangers. Paixhans, Whitworth, Armstrong, etc. Et pour joindre Tagrea-
ble ä l'utile, serait-il hors de. propos de reunir des dessins d'uniformes des

differentes armees et des differentes epoques?

Si le temps permettait qu'ä Tecole centrale ou employäl les repos ä l'elude

d'ouvrages militaires, je parlerais de la bibliotheque qui se trouve aussi au bureau du

commissariat; mais les loisirs y sont trop rares, et enfin les colonnes de ce Journal

pourraient bien so refuser ä repöter les nouvelles exigences que je formulerais ä ce

sujet. Bien heureux serais-je dejä si elles accueillent ce qui procede. E. P.

SUR LE NOUVEL HABILLEMENT ET ÖQUIPEMENT

Le Departement militaire federal vient d'adresser aux autorites milita,ires de la
Confederation une circulaire aecompagnant quelques «xemplaircs des changements
au reglement sur l'habillement, l'armement de l'armee federale, quo le Conseil federal
vient d'adopter ensuite de la loi federale du 21 decembre 1860, les invitant k aviser ä

leur execution fidele.

Pour faciliter la confection des noureaux effets d'habillement et d'equipement,
le Departement militaire federal a fait ötablir et transmettre aux cantons des modeles

pour les objets les plus importants. Ils consistent en un kepi, un chapeau, une tunique,
un eol, une paire de guetres en drap, um ceinturon avec sabre et fourreau de baionnette,

une cartouchiere, un sac contenant les objets de proprete, un Sachet ä, munitions

et un sac k pain.
Les modeles ne doivent pas etre consideres comme devant etre copies exaetement

et dans tous les details, mais plutöt servir de type. Si l'on trouve convenable d'y faire
quelques modifications de details qui soient conformes au but et qui repond«nt mieux

au bon gout, les cantons j sont autorises. Toutefois il est clair que ces modifications

ne peuvent avoir lieu que dans la latitude donnee par le reglem«nt au sujet de la
couleur, des dimensions, du poids, etc.

Voici le texte meme de la loi :

Art. 1. Le frac d'uniforme actuel est remplace par la tunique pour les troupes du

genie, les carabiniers et l'infant«rie.
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La tunique sera de couleur bleu-fonce. Pour les carabiniers eile sera de couleur

verte. Les passe-poils seront maintenus pour les differentes armes aux couleurs
actuelles. La tunique aura deux rangs de boutons. La veste ä manches des carabiniers
et de l'infanterie est supprimee pour le service effectif de campagne. II est toutefoi»
loisible aux cantons de conserver ou d'adopter la veste ä manches pour le service
d'ecole.

Art. 2. Pour le genie, les carabiniers et l'infanterie, la couleur des deux paires
de pantalons est gris-bleu; une paire en laine, l'autre paire en laine ou en mi-laine.

Pour l'artillerie, une paire de pantalons est bleu-fonce, la seconde gris-bleu; pour
les hommes montes, les deux paires sont en laine.

La cavalerie a deux paires de pantalons de laine verte.
Les passe-poils sont aux couleurs actuelles pour toutes les armes.
Pour toutes les troupei k pied, une paire de guetres de drap et une seconde paire

de coutil ecru. Une paire de bottes est admise pour les troupes du genie.

Art. S. Le schako est remplace par un kepi de feutre noir. Les troupe« du genie
et les carabiniers ont le chapeau de feutre noir. Le casque est conserve pour les

dragons. Les guides portent le kepi»

Les garnitures ä la coiffure demeurent les memes.

Art. 4. Le col raide actuel est remplace par la cravate en laine noire.
Art. 5. La buffleterie est noire.

Le baudrier est remplace par le ceinturon. Le baudrier demeure reserve pour la

cavalerie et les hommes d'artillerie montes.

Art. 6. Les officiers de troupes des armes pour lesquelles la tumique est »doptee,
auront aussi la tunique.

Pour le« officiers de troupes k pied, le deuxieme habit doit etre la capote dans le

genre de celle de la troupe.
Gants k teneur du reglement.
Le sabre, d'apres le reglement, est porte en ceinturon.
Le hausse-eol est supprime.
Le Conseil federal est autorise ä fixer dans le reglement les marques de service

necessaires.

Art. 7. Le frac d'uniforme est remplace par la tunique dans toutes les divisions de

l'etat-major federal.
Art. 8. Les changements prescrits dans cette loi ne concernent que les nouvelles

acquisitions.
Les objets actuels d'habillement et d'equipement seront admis aussi longtemps

qu'ils seront en bon etat.

La buffleterie noire doit etre introduite ians le contingent d'eiite jusque fin 1862.

Le Conseil federal prendra les dispositions necessaires en ce qui concerne
l'introduction du ceinturon.

Art. 9. Le Conseil federal etablira les prescriptions de detail necessaires ä
l'execution de la presente loi, spöcialement en ce qui concerne les nouveaux objets
d'habillement et d'equipement.

La loi federale sur l'habillement, l'armement et l'equipement de l'armee federale >

du 27 aoüt 1851, demeure en vigueur pour autant qu'elle n'est pas modifiöe par le s

dispositions qui precedent.

Ainsi arrete, etc.
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En execution de l'art. 9 de cette loi le Conseil federal a decrete, en date du 17

janvier, un reglement fixant tous les changements apportes k l'habillement et k

l'equipement de l'armöe federale.

Voici un resume de ce reglement. II se divise en six parties, 12 rubriques et 41

paragraphes :

Les § 2, 3, 4,[5, döterminent la coiffure, soit le chapeau ganse actuel pour l'etat-major
federal, le casque pour les dragons, le chapeau (dit pochard) pour les carabiniers et le

genie, et le kepi leger pour les autres corps. En outre la casquette ordinaire pour les

officiers et le bonnet de police pour la troupe.
Les §8, 9,10 traitant de la tunique, donnee en place du frac ä l'etat-major fedöral et k

tous les corps sauf k l'artillerie et k la cavalerie. La veste ä manches est supprimee pour
les carabinier» et l'infanterie; on peut la garder faeultativement aux Services d'öcoles.

Le § 11 maintient la capote actuelle pour la troupe et en prescrit une semblable pour
les offieiers.

Les § 12 et 13 se rapportent aux pantalons. Toutes les armes en auront deux paire»

gris-bleu, une en drap, l'autre, pour la troupe, en milaine, sauf l'artillerie qui en aura
une en drap bleu et la cavalerie deux paires verte».

Le § 14 donne la cravate noire au lieu du col.
§ 15, 16, 17, deux paires de guetres, une en drap, l'autre en triöge, jusqu'au-dessus

du mollet. Facultatives aux officiers; bottes facultatives pour le genie.
§ 18, gants blancs pour officiers, remplacant les noirs actuels.

§ 19, suppression du hausse-eol, ainsi que du port de la giberne d'artillerie et de

cavalerie comme marque de service.

Le § 20, maintient los signes distincUfs actuels des grades, c'est-ä-dire les öpaulettes
et les galons; les etoiles des non-combatt»nts pourront etre brodees ou en passe-
menterie; en outre (§ 7), les casquettes d'officiers porteront des lacets indiquant les

grade», k sa- voir : un lacet ötroit pour sous-lieutenant, deux pour lieutenant, trois

pour capitaine; un lacet large pour major, deux pour commandant et lieutenant-colonel

federal, trois pour colonel federal.
Les § 21, 22, 23 detaillent le contenu du havre-sac et de la valise.

Le § 24 prescrit la gamelle comme obligatoire.
Le § 25 institue un sac ä munitions en fort triege po»r porter des munitions dans

le havre-sac, et le § 26 un sac ä pain.
Le § 27 supprime les courre-schakos, chapeaux et casquettes; un capuchon mobile

aux capotes est facultatif aux cantons.

Les § 28, 29, 30, 31, 32, 33, 37 donnent les prescription» de detail pour la bretelle

du fusil, le ceinturon, la giberne et le portc-giberne.
Toute la buffleterie blanche e»t remplacee par la noire: le baudrier par le

ceinturon.

Le § 34 supprime le tablier de cuir des sapeurs et donne k ceux-ci le sabre poi-
gnard du genie; les fraters et infirmiers auront aussi cette arme (§ 35).

Le § 36 maintient le sabre actuel des officiers ä pied, mais porte dorenaTant en

ceinturon.
Les § 38, 39, 40, 41 comprennent des dispositions transitoires et exeeutoires qu'il est

important de connaitre exaetement. En voici le texte :

« § 39. Les changements statues par le prösent reglement, ne deploieront leur effet

que pour les achats de fournitures nouvelles.
» Seront exceptes toutefois, de cette disposition;
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» a) Toutes les buffleteries blanches, de l'ancieane ordonnance, qui »eront rempla-
cees par des noires, pour les troupes du contingent federal, jusqu'ä la fin de 1862.

» b) Le porte-giberne et la giberne, de toutes les troupes ä pied, du contingent
fedöral, »eront remplaces, conformöment aux §§ 29 et 30 du present reglement, jus-
qu'ä fin 1866.

» Le sac de chasse de» carabiniers (weidsac), ainsi que sa bandouillere, et le
ceinturon du couteau de chasse, seront conservös jusqu'ä ce que le Conseil föderal ait
statuö ultörieurement sur les modifications necessaires.

» § 39. Les objets ci-apres, de nouvelle prescription au present reglement seront

exiges aux epoques suivantes :

» a) La poche ä munitions (§ 251, des la Promulgation du present reglement.
» b) Le sac k pain, jusqu'ä fin 1862.

> c) La gamelle individuelle, jusqu'ä fin 1864.

» § 40. Le Departement militaire federal est charge de fournir aux autorites
militaires cantonales les modeles prescrits pour chacune des nouvelles prestations, ou

fournitures.
» § 41. Le present reglement entre en vigueur immödiatement. Les prescriptions

du reglement du 27 aoüt 1852, en contradiction'] avec les dispositions ici statuees,
sont rapportec».

» II »era procede ä une revision complete du reglement ci-dessus mentionnö, aussitöt

que les points non encore determines par le present reglement, et les questions

encore pendantes, relatives i l'armement de l'infanterie, et ä l'armement et Pequipe-
ment de la cavalerie, auront öte resolus. Les provisions du pretent röglement seront

introduites dans cette rövision gönörale, en sorte que la prösente ödition, dans sa

forme actuelle, est seulement provisoire.
» Elle sera imprimee en nombre süffisant d'exemplaires, pour etre communiquce

aux cantons.

» Berne, le 17 janvier 1861. > (Suivtnt les signaturcs.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Voici le texte des principales dispositions de l'arrete federal pris recemment (14

döcembre) sur l'armement de l'infanterie :

1. II sera fait immediatement l'acquisition de 20 % de fusils de chasseur
surnumeraires pour la premiere compagnie de chasseurs de chaque bataillon, pour la

compagnie de chasseurs des demi-bataillons et pour les compagnies de chasseurs

isolees.

L'acquisition en aura lieu par la Confederation, qui prend ä sa charge les deux

tiers des frais, le troisiöme tiers devant etre Supporte par les cantons.

La Confödöration doit etablir, en outre, un depöt de reserve de mille fusils de

chasseur.

2° Vingt pour cent de fusils surnumöraires devront ötre transformes d'apres le
Systeme Prelat-Burnand. Les cantons devront fournir les fusils, la Confederation se

charge des frais de transformation, ces deux points en conformitö du decret de

l'Assemblöe fedörale du 26 janvier 1859.
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